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Jeudi 19 janvier, ce sont plus 2 millions de salarié.es et citoyens.es de ce pays qui se sont mobilisé.es 
par leur participation massive à plus de 200 manifestations y compris à Poitiers et à Châtellerault 
avec + de 10 000 manifestants 
A la DGFiP de la Vienne se sont 40% de grévistes qui ont exprimé leur refus catégorique à cette 
énième réforme des retraites brutale et antisociale.

Une nouvelle journée d’action intersyndicale et interprofessionnelle unitaire est programmée le 31 
janvier prochain. 
 Elle entre dans un processus de construction d’une mobilisation encore plus forte pour faire reculer 
le gouvernement. 
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La Retraite : un choix de société. 

 
“Il faut en finir avec la souffrance, l’indignité et l’exclusion. Désormais, nous 
mettrons l’homme à l’abri du besoin. Nous ferons de la retraite non plus une 

antichambre de la mort mais une nouvelle étape de la vie.” Extrait du premier 
discours d’Ambroise Croizat en tant que ministre du Travail. 

Aux premières heures de la libération en 1945, le gouvernement provisoire met en place les 
fondements d’un système de Sécurité Sociale décidé par le Conseil National de la Résistance 
(C.N.R.). Ambroise CROIZAT, Ministre communiste et responsable de la fédération C.G.T. 
de la métallurgie en sera un des principaux artisans. 
 
L’ordonnance du 4 octobre 1945 institue un régime de Sécurité Sociale garantissant tous les 
citoyens de la naissance à la mort. Tous les employeurs et salariés sont tenus de cotiser 
dans la limite d’un plafond de 140.000 francs par an. 
 
L’ordonnance du 19 octobre 1945 officialise le régime de retraite par répartition pour le 
généraliser à l’ensemble de la population.  
 
La sécurité sociale est créée sur le modèle « bismarckien » c’est à dire sur la gestion par les 
partenaires sociaux et financée par les cotisations des employeurs et des salariés. 
 
L’immédiat après-guerre voit s’opérer une gigantesque dévalorisation de l’épargne 
accumulée. Les rentes n’étant pas indexées, leur pouvoir d’achat devient dérisoire. 
Parallèlement l’inflation avoisine 50% par an entre 1945 et 1951. Cent francs début 1945 ne 
représentent plus fin 1951 que 10 francs en pouvoir d’achat. Cette faillite de la capitalisation 
dont les conséquences seront particulièrement difficiles pour les personnes âgées et les 
retraités sera compensée, en partie par les régimes par répartition. Elle marquera 
profondément les esprits. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 



 
 
Alors que le pouvoir en place envisage de s'attaquer une nouvelle fois à notre système de 
retraite solidaire, on sent partout dans le pays un sentiment de colère sourde face aux 
injustices, au développement de la pauvreté et de la précarité (12 millions de français en 
précarité énergétique par exemple) alors qu'en parallèle les patrimoines des plus riches 
explosent, tout comme les profits, super profits et distributions de dividendes...… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          

Pour un système de retraite 
protecteur et solidaire 

 
Toutes et tous dans la rue 

 
Mardi 31 janvier 


